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LETlRE DATEE DU 22 FEVRIER 1984, ADKESSEE AU PRESXDENT DU CONSEIL 
DE SECUHITE PAR LE REPRESENTANT PEFUWiENT DU HONDURAS AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de parter à votre cannaissance le 
texte d'une nute envoyée par le Ministre des relations exterieures du Hondurasc 
M. Edgardo Paz Barnicar au Ministre des relations extérieures du Nfcaragun, 
M. Victor Hugo Tinmmr et qui Btait ainsi conçue t 

“Tegucigalpa U.C. I le 20 f6vrisr 1984. - Son Excellenct2 Monsieur Victor 
Hugo Tinoco) ministre des relations exthrieures du Nicaragua - Monsieur le 
Ministrea j’ai 1 “înneur d’accuser r&c%ption de votre note No 034 du 13 de ce 
mois, dans laquelle vous protestez officiellment et bnergiqummt contre une 
edrie d’incidents armbs terreatres , aériens et navals, provoquirsi par des 
forces nicaraguayennes opposées aL gouvernement de votre pays, qui viendraient 
du territoire hondurien. En rajetant cette protestation c dhube da tout 
fondement, je tien@ à r&affirmer que le Gouvarn nt hondurien n’intervient ni 

Aucun avion de& forces abriennes du 


